
 
 
 

 

PIÈCE : LAW_0005_FR 

Titre Cives Romani (Droits des citoyens romains) 

Sous-titre Droit romain 

Auteur Inconnu 

Date / Période historique Antiquité 

Thème(s) Exil et statut d’étranger 

Type Concept juridique 

Langue FR 

Extrait 

Dans la Rome antique, la loi établissait principalement les droits et devoirs des 

citoyens romains (Cives Romani) et, en les distinguant des non-citoyens (peregrini), 

les différenciait intrinsèquement des non-citoyens en stipulant que certaines lois, 

connues sous le nom de jus civile, s'appliquaient exclusivement aux citoyens. 

- Accès à la loi : le droit civil romain s'appliquait uniquement aux citoyens. Les 

non-citoyens n'avaient pas le même statut juridique devant les tribunaux 

romains. 

- Droits de propriété : les citoyens bénéficiaient d'une protection plus forte de 

leurs biens et de droits d'acquisition dont ne disposaient pas les étrangers. 

- Mariage : les mariages mixtes entre un citoyen romain et un non-citoyen 

étaient généralement interdits, sauf si une dérogation spéciale était accordée. 

- Peine capitale/procès : les lois relatives à la peine capitale d'un citoyen romain 

exigeaient un procès, un droit qui n'était pas accordé aux non-citoyens. 



 
 
 

 

- Acquisition de la citoyenneté : l'accès à la citoyenneté était principalement 

déterminé par la naissance de parents romains.  


